




 

 

Spie batignolles énergie 
 

Société Anonyme à Conseil d'Administration au capital de 1.887.201 € 

 

Siège Social :  
41, rue des Bussys – 95600 EAUBONNE 

 

552 119 760 RCS PONTOISE 

 

(ci-après la « Société ») 

 

---- 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DU 15 MAI 2023 

 
Extrait du Procès-verbal 

 
---- 

 

 

L'an deux mille vingt-trois, 

 

Le lundi quinze mai à neuf heures trente, 

 

Les Actionnaires de la Société, se sont réunis en Assemblée Générale Mixte Ordinaire Annuelle et 

Extraordinaire au siège social de la société Spie batignolles à NEUILLY-SUR-SEINE (92200), 157, avenue 

Charles de Gaulle, sur convocation du Président du Conseil d’Administration (ci-après le « Président » ou le 

« Président de Séance »). 

 

…/… 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

Après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration, l'Assemblée Générale,  
 

DECIDE d’affecter le résultat bénéficiaire de l’exercice clos au 31 décembre 2022, qui s’élève à 
3.880.261,19 € de la manière suivante : 

 

- Bénéfice de l’exercice ...............................................................................   3.880.261,19 € 

 

- Dividende à verser ......................................................................................  -  3.868.762,05 € 
 (à raison de 2,05 € pour chacune des 1.887.201 actions 

 composant le capital social) 

  -------------------------- 

Solde à affecter au poste « Autres Réserves » .............................................   11.499,14 € 
 

Ce dividende sera mis en paiement à l’issue de la présente Assemblée. 
 
CONSTATE, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, qu’il a été versé 
au titre des trois derniers exercices, les dividendes suivants éligibles à la réfaction prévue à l’article 158-3 

alinéa 2 du Code Général des Impôts bénéficiant aux seuls actionnaires personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France :  

 

 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 

Dividendes par action / 1,46 € 1,85 € 

Dividendes globaux / 2 755 313,46 € 3.491.321,85 € 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

…/… 
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ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET 
EXTRAORDINAIRE 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, 
 

CONFERE tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal aux 

fins d’accomplir toutes formalités légales prescrites par la Loi. 
 

DONNE également tous pouvoirs à la société « LES AFFICHES PARISIENNES », dont le siège social est au 3, 

rue de Pondichéry – 75015 PARIS, aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt dont celui relatif à la 
déclaration des bénéficiaires effectifs, de publicité et autres qu’il appartiendra, en ce y compris par voie 
dématérialisée avec signature électronique.  

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 












































































